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Mot de bienvenue du président 
Dominique Weber



Engagement d’un stagiaire
Alexandre Rey



Engagement et encadrement
d’un stagiaire en entreprise
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Engagement et encadrement d’un stagiaire en entreprise

1. Pour les stages dans un métier couvert par une autorisation de 
former :

 Age minimum de 13 ans révolu
 Peut être occupé à des travaux « légers »
 Ne doit pas être soumis à des travaux «dangereux»
     (ces travaux sont identifiés dans l’annexe 2 du plan de formation)

Référence : Article 8 de l’OLT 5
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Engagement et encadrement d’un stagiaire en entreprise

2. Pour les stages dans un métier qui n’est pas couvert par une 
autorisation de former :

 Age minimum de 13 ans révolu
 Doit se dérouler dans un secteur de l’entreprise qui ne représente 

aucun danger
 Ne doit pas être occupé à des travaux, même « légers »
     (seuls les exercices de stage sont admis)
 Ne doit pas être soumis à des travaux «dangereux»
     (ces travaux sont identifiés dans l’annexe 2 du plan de formation)

Référence : Article 8 de l’OLT 5



Communication de 
l’EPSIC et du CPNV

Marc Pillonel et David Perritaz



Communications EPSIC-CPNV



LAGAPEP  

• Envoi hebdomadaire d’avis d’absence/arrivée tardive par email
 Pour toute modification d’adresse mail

 Demande pour un élève: information.epsic@vd.ch / cpnv@vd.ch
 Demande pour plusieurs élèves touchant différentes écoles: info.dgep@vd.ch

• Ce sont 34’218 bulletins qui ont été envoyés par le centre d’édition du canton de Vaud.



Communications EPSIC

Agenda EPSIC  
• Lien entre les enseignants, le formateur, l’apprenti (et les représentants légaux) 
• Sert à contrôler la matière étudiée. 
• Indique le travail à effectuer pour la prochaine semaine de cours. 
• Aide à calculer les moyennes semestrielles. 
• Les enseignants laissent le temps pour la copie. La copie est sous la responsabilité de 

l’apprenti.



Bulletins EPSIC



Journée d’accueil des 1e année

Pour les métiers MEM: MARDI 13 août 2024



Communications CPNV

• Bulletin des automaticien.ne.s : 
• Moyenne de théorie indicative 

pour le DUAL (promotion en EM) 
• 80 % connaissances 

professionnelles
• 20 % culture générale



La cérémonie du 14 mars permettra aux élèves de se 
mettre en situation réelle professionnelle en 
« pitchant » leur projet devant un public et un jury, 
qui décernera 3 prix. 
(Meilleur projet, meilleur pitch et prix du public). 
L’ADNV et la DGEP soutiennent notre projet et le 
soutien d’une association professionnelle serait le 
bienvenu.



On compte sur votre présence pour soutenir vos apprenti.e.s !



Coordonnées

EPSIC
Marc Pillonel

Métiers MEM, PAI-VD + et Préapprentissage
Coordonnées sur : www.epsic.ch

CPNV
David Perritaz

Automatique DUAL, EM & ES
Coordonnées sur : www.cpnv.ch



Bilan de l’utilisation de Pkorg



Réforme des métiers MEM
Dominique Pillonel



Contenu

1. Matrice des compétences opérationnelles /  Critères de performance
2. Champs d’apprentissage 
3. Procédure de qualification
4. Prochaines étapes
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1. Matrices des compétences opérationnelles
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DCO Obligatoires Optionnelles obligatoires



Critères de performance
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Situation de travail

Critères de performance
(par lieu de formation)

Peut intégrer ces CP 
d’autres professions

Compétence opérationnelle



Niveau de performance
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Compétences à option obligatoires
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Le choix des compétences
optionnelles doit se faire au 
plus tard à la fin du 4ème semestre

Coopération entre centres Cie au
niveau régional – cantonal ?

/ aviation … optique



2. Champs d’apprentissage 

Entreprise EP CIE
Programme de 
formation

Plans d’étude
Grille modulaire

Programme-cadre

Champs d’apprentissage
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Champs d’apprentissage

Une unité de formation :
• Qui part d’une situation de travail de la pratique
• Qui s’étale sur plusieurs périodes -> semaines
• Qui débouche sur une évaluation du champ, des compétences 

travaillées, étudiées 
• Ceci pour les cours professionnels ou les cours interentreprises (les 

cours Cie seront notés)
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Champs d’apprentissage – Sujets
• Esquissez des produits selon spécifications
• Développer et concevoir des produits
• Interpréter et établir de la documentation 

technique
• Modéliser avec la CAO
• Circuit électrique de base et commandes 

électriques
• Développer et réaliser des cartes électroniques
• Raccorder des équipements électriques
• Technique de réseau
• Technique d’entraînement
• Programmation et visualisation
• Programme de microcontrôleurs

• Déterminer les matériaux
• Mettre en œuvre la fabrication
• Technique d’usinage
• Usinage CNC
• Mesures et contrôle
• Technique d’assemblage
• Maintenance et entretien
• Mise en service
• Pneumatique et électropneumatique
• Sciences naturelles et techniques
• Résoudre des problèmes techniques de manière 

mathématique
• Anglais technique
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Champs d’apprentissage
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Champs d’apprentissage
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Prochaines étapes
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4. Procédure de qualification: métiers 4 ans

Pondération Eliminatoire

TPP (partiel – 10 hr) 20 % oui Pratique
50 %TPI (40 – 80 hr) 30 % oui

TMER (6 – 8 hr) 10 % oui

Théorie
50 %

NEXP ( 8 semestres école 
– cours Cie)

20 %
(50% EP / 50% CIE)

non

ECG moyenne: note école 
– TPA – examen final

20 % non

Moyenne selon pondération oui
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TPP Travail pratique prescrit

TPI Travail pratique individuel

TMER Travail en réseau / Travail connexe / Travail de 
corrélation

NEXP Note d’expérience



TMER
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4. Prochaines étapes
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